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Tableau d'avancement de grade au titre de l'annee 2026 pour la categorie B 

La Maire de la Ville de Besancon, Presidente du Conseil d'Administration du 
Centre Communal d'Action Sociale, 
Vu le Code General de la fonction publique et notamment les articles L. 522-4, 
L. 522-23 a L. 522-30 du Code General de la Fonction Publique, 
Vu les textes regissant les differents statuts particuliers des cadres d'emplois de la 
fonction publique territoriale, 
Vu la deliberation du 4 mars 2020 du Conseil d'Administration determinant le taux 
de promotion promus/promouvables pour l'avancement de grade, 
Consider-ant que les agents inscrits sur ce tableau d'avancement satisfont aux 
obligations d'avancement requises au cours de l'annee 2026, 
Vu l'adoption des dispositions des lignes directrices de gestion par le Comite 
Technique du 25 janvier 2021, 

ARRETE 

Article l er  : Le tableau annuel d'avancement de grade pour la categorie B au titre 
de l'annee 2026 est fixe ainsi qu'il suit: 

Grade d'acces Nom et pronom de l'agent 

Aide soignant de classe superieure MAAZOUZ Sarah 

Animateur principal de 2' classe LEGAGNEUX Karine 

Redacteur Principal de 1ere classe POIREY Rejane 

Redacteur Principal de 2erne classe DULIEU Isabelle 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 3: Le Directeur General du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) est 
chargé de l'execution du present arrete qui sera publie au registre des arretes et 
sur le site Internet du CCAS. 

Besancon, le 22 decembre 2025 

Le Directeur de la Gestion du Person,pjie1égation, 

  

Laurent GRILLET 
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